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La séance est ouverte a 15 h 35. 

ADOPTION DE L'ORDRE D[l JOUR 

L'ordre du jour est adopté. 

PLAINTE DE L'ANGOLA Q?NTRE L'AFRIQ~~E nu SUD 

LETTRE DATEE DU 19 NOVEMBRE 1987, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECfIRI'lY 
PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE L'ANGOLA AllPRES DE L'OACANISAT:ON DES 
NATIONS UNIES (S/19278) 

LETTRE DATEE DU 20 NOVEMBRE 1987, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE 
PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DU ZIMBABWf3 AUPRF, DE L'ORC,ANISATION DES 
NATIONS UNIES (S,'19286) 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anqlais) : Conformément aux déctsions 

prises au ooufs des skances prhklentes sur cette question, j'invite le 

représentant de 1’Anqola B prendre place h la table du Conseil; j'invite les 

reprhentants de lVAtrique du Sud, de l'Algérie, du Botswana, du Br6Sfl, du 

Cap-Vert, de Ctib%, de l%gypte, de l'Ethiopie, de l'fnde, de la Jarnahiriya arabe 

libyenne, du Malawi, de la uritanie, du Wmmbique, du Nicaragua, du Bsrtuqarl, db 

la aégubliqur d&mcrrtique allemand@, de la RQpublique ~ialiate scwidtique de 

slcwaquie, de le 

du Con 

et de la R&xsbliquc 

wrt ieiper au 

l'ordre du jour du Conseil. 
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Le Prhident 

l’assentimnt du Conseil, d’inviter ces repr&sentants h participer a la discussion 

sans droit de vote, conformément aux dispositions pertinente5 de la Charte et a 

l’article 37 du rbqlement intbricur provisoire du Con5cil. 

Puisqu’il n’y a pas d’objection, il en est ainsi dhid6. 

sur l’invitation du Président, M. Pefialosa (Colombie), M. Oncmaiye (NiqQria) , 

FI. Branco (Sao Ton&et-Pr inc ipe) et M. Masri (République arabe syriame) occupent 

les si&qes qui laur 5ont rbeervbs sur le5 c8t4s de la salle du Corweil. 

Le PRESIDMT (interprétation de l’atrqlais) t J@inform les membres du 

Conseil que j’ai reçu des reprkentants du Congo, du Ghana et de la Zambie une 

lettre datbe du 24 novedxe, qui se lit corne suit t 

WOUS sousreign&m, mmbree du Conasil de obcurité, avons l*honneur de 

demander que, pendent seu shmces ewmar6ge & l’exaaren de la question 

intitul6a ‘Plainte de l’Angola contre l*Afrfque du Sud’, 1s Conseil de, 

urit4, en mrtu de l’rrtiole 39 de r&glraPQnt intbtfaur prcwisofre, 

inVk% ur ar&aite aux affaires Qtrangbras t% la &wath 

mk Afei Organisation (SfW0) .’ 

mit% a%ttts a il %% daurftd 81 la 

oote sta9293. BR l’e na0 %*obj8atian, je txmotQ6retaf que le Ccsn#pil de mdauritdt 

%4ai%e d’inviter W. Borifrab aonf nt 0 l~rrrtfalo 39 %u r 
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Le Président 

Le Conseil de sécurit6 va maintenant reprendre L’examen du point inscrit a 6@n 

ordre du jour. 

Les metires du Comeil sont saisis du document S/l9291, qui cent ient le texte 

d’un projet de rbolution présenté par l*Arqentine, le Conqo, les Emirats arabes 

unis, le Ghana et la Zambie. 

M. ADOU!CI (Conqo) : Monsieur le Prhsident, au nom de la délégation du 

Congo, j@Bprouve un r&l plaisir h vous fbliciter pour votre accession h la 

pr&sidence du Conseil de sQcurft.4 pour le mais de novembre. Vos qualités de 

diplomate averti aont tr&s appr&ci&es de tous et nul doute que qrke A votre 

coqdxmce, les travaux du Conseil seront ce mois-ci couronnb de aoccés. 

A mtrc pddkesseur A la pr&idence, 1'Ambassadeur Bucci, de l’Italie, 

j’expim 168 mtisf8ction et la tecannaitasartce de ma dbl&gation. 

Enfin, j8aimorair eaimir cette oceaeion pour apeluer et BBliciter 

8. E. H. Ahxanéer Count York, lequel a pris rQce nouvelles Ponctfcme en 

ntmt pmnwmnt ds 10 R 

a Qu'il roit aooutQ qucs Ii% etion du Co~pcp reste 
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M. Adouki (Congo) 

intenuification, ont- meublC de façon inguihtante et permanente les travaux du 

Conseil de sQcurit6 agissant dans le cadre dt ses responsabilités essentielles de 

maintfe. de la paix et de la &uritC internationales. 

Au point où, c’est par exemple au rythme effarant de quatre débats et quatre 

r&soluticms pur la seule ande 198 5 que le Conseil a eu b coma1 tre de 

l’aggravation de la situation de distabilisation et d’agression de l’Angola. 

DOIS, une nouvelle guerre impos& au peuple angolais, A peine sorti victorieux 

de la longue lutte de libbrat ion nationale. C’est cruel, c’est injuste. 

Le combat qui a repris rQcetment , au mois d’octobre et au d&but de novembre, 

entre 18arm6e de la R&QUbliqU6 populaire d’Angola et les forces de l’ennemi tranche 

par la dimension militaire de l’engagement et par la signification profotide qu’il 

convient de lui dmrmr. 

Ce at a r io dano les risr au-detssus du territoire de l@lngola, et sur 

tertrb, danr les pr ms du 6ud liaftwptmo du Territait international de la 

Hauibie illdqrbmnt etanafct par le OQwern6mnt raotrée do leAfrique dal E&d en 

bwe mmw&s QS la St 8t d'ht68kSifi66thf3 6 6et68 %*sgrsrofen wntr6 166 

Etatr wmiuiar, en prrtioulfer crorttre 1'Angda. 
6UtSit d4SMd WSree 16 d’hll@S St 

16 t-slePit6bQ 8s 
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M. Adouki (Congo) 

Le camarade da Sflva de Moura, Vice-Ministre des relations ext&rieures de 

l'Angola, dans l’exœllente prhentation au Conseil de la plafnte de son pays 

contre l’rrfrique du Sud, nous a dit que le Gouvernement de l'Anqola, les hWBM?s, 

le6 fetsnes, les jeunes Angolais n'admettent pas, ne veulent pas la servitude, ne 

s’y risignent pas. 11s sont risolus plus que jamais & cmbattre et b vaincre. 

Assurhmt, l’he du nouvel Angola est avec ceux de Ses dignes fils qui se 

battent pour défendre la souverainet&, l’ind6pendance nationale, l@int&grité 

territoriale, la libre dkermination. 

En d&pft, en effet, du toutes les initiatfves visant à atténuer la tension 

dans 1a sous-r&gfon australe de l’Afrique, souligrw en substa1)ce, a l’adressa du 

Secrbtafre giniral de l*m, 8. E. le Prisident de la Rbpublique populaire d’Angola 

dans la lettre publf &e sous la cote 8/19283, le 19 novembre 1987, le Gouvernement 

raciste d’Afrique du Sud s’efforce pet toua les moyenu de odwter ceo effotits en 

intensifidmt mm aoter de d6stabflîsrtion amtre les paye V&ains, en partiaulîer 

nise prbviant en ou 

l 1*um des unit68 militaire8 sud-afriesfmr fss i 

tout 6un mtbrfel, ava e st 6cus 
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M. Adouk i (Congo) 

La communauté internationale doit soutenir le Gouvernement d’Angola et 

s’apposer h la politique d&libérde d’agression et d’oppression du rCginP 

d’apartheid. 

Cette politique d’actualftb permarrente est contraire aux dispositions de la 

Charte des Nations Unies. Elle constitue bien une menace contre la paix et la 

sbcurfta internationales. Sa condamnation unanime et ferme, ainsi que celle du 

gouvernenwnt raciste et minoritaire qui L’exBCute, doit s* accompagner de l’exigence 

de l’inposition de sanctions globales et obligatoires. Les r6parations des 

dcxmagea causis devront égalemnt ttre prises en ligne de compte. 

Pour l’heure, mn pays et les autres metires de la comunaut4 internationale 

se rendraient complices du r&qfm d’apartheid et de ses atrocit&e, s’ils 

ng6txigeaient et n’obtenaient le retrait Cm6dfat et sans condition des forces 

eud-rfrfcoineo du territoh angolais. 

e du Conseil de oiicuriti par conr6qusnt boit âtre clair, unsnim. 

Unri les trouphr fantoutmr et l*ennemi ~“ap6mwrent qu*ilr na puvmt impdment 

vîoltx 166 loi0 
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Comte York von Wartenhrg (RFA) 

Avec votre permission, Monsieur le Président, j’aimerais remercier très 

chaleureusement 1’Ambassadeur Adouki, du Congo, pour ses paroles aimables et 

exprimer ma gratitude à tous ceux qui m’ont accueilli avec tant de bienveillance 

dans mes nouvelles fonctions. 

Une fofa encore, le Conseil de sbcurfté est saisi de la situation en Afrique 

au sttale. Cette ann&e, il a fallu consacrer h cette r6gfon pas moins de quatre 

Skie8 de dances du Conseil de shurid, ce qui mntrt a quel point la polf.tique 

de L’Afrique du Sud a bouleverse cette partie du mnde. Outre lgin:ensificatfon de 

la r&Keesion en Afrique du !?ud mhe, et l@occupatfon fllbqale de la Namibie, c’est 

la uolitique de dhtabilisation de Pretoria contre les Etats voisins qui a ffqur6 

de plus en plus souvent h l’ordre du jour du Conseil au cours de ces derniites 

8XWée8. Or un autre exemple déplorable de cette politique est i?ournf par 

1’ int=vrtrltisn la plus s ente de l’Afrique du Sud m Angola. 

nion h ~ruxelt~e, hies, le 23 nw PB 1987, lesr ainfmtrss de la 

MutQ euP&6nrm ont vigourewmnt 
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Comte York von Wartmhurg (RFA) 

muvais escient par l’AEtique du Sud pour servir de tremplin h 8es actes 

d’agression. Le Ministre des affaires étrangères Genscher a 6qalement fait 

remarquer que les actes de violence transfrontfbre de l’Afrique du Sud sont 

contraires au droit international et aux accords existants. Noue condamnone 

l~fntervention militaire de l’Afrique du Sud et exigeons qu’il y soit mis fin 

irnaédiatemnt et sans conditions. 

Le Gouverneront f&%ral rejette la politique de d6stabilisation de l’Afrique 

du Sud et l’apartheid lui-a&ne. La discrimination raciale et l’apartheid ne 

pewent Qtre r6fora68. Xl faut les rbolir. Nous nous tenons aux oôt4r de ceux a 

qui l’on refuse lgexercice de leur8 droits de l’hame et civique8 danr leur propre 

pays* Nous demaruSons qu’un dialaque national croit instaurb iwnédiatemmt entre la 

alnoriti blanahe et la aurjorit6 noire pour mettre fin & l’aperthetd de Capn 

pmif ique. L8 lw6e de l’kat d*utgeme, la ltbkation de FIelson Hrrrilela et dsrs 

autrea! d6tenus politi s et l*abrcbgrtdem Bat lgintmltotion de l@Atriasn lattc+iml 

tua0 da E’AfriQu6 du $ud (Mc) 6t a ruts66 ergani%utiarPe $0 16 mjortt6 ndr6 

te6 que 1s mmibiœ r6goh son M 

rQt% 
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Le PRESIDENT (interprktation de lnanttlais) : Je renrercie le représentant 

de la R4publ ique f&&rale d *Allemagne des paroles aimaYles qu’ il m’a adress&?%. 

L’orateur suivant est le rcpr&,entant de l’Egypte. Je 1’ invite à prendre 

place h la table du Conseil et a faire sa dkclaration. 

M. BADAWI (Eqypte) (interprétation de l’arabe) : Monsieur Ie Président, 

j’aimerais vous adresser mes chaleureuses f6licitations pour votre accession, pour 

le mis en cours, a la prbsidencc du Conseil de sécurité, organe international 

suprame char94 du maintien de la paix et de la s&curitC international%% NouS 

S~IQWS persuad6s que vos grandes capacit&s dfplamatiques et votre connaissance 

approfondie de la politique permettront au Conseil de mener i bien ses lourdes 

tesponsabi li th. Je suis également heureux de rendre huaaqe & votre pr6B6ceswurI 

Bmlsieut 1' ssadeur Bucoi, Reprkmntant p3rubmnent de l’Italie, pour la 

txmphnce avec laquelle $1 8 dirig6 ha41 d6libkastiono du Ccmmil le fmia dernier, 

qui ont abouti Ir 18m3aptian de Ira rbolutfon historique 601 (lS89) aut 
l'applbosth du plan 

Il y  & ma %ueB, le Cœwefl 

tir de La IlmiMe et ehas& de efdre un, nimfelle Inithtfva psuz restaurer 

la paix 4ht Le &k&msit6 OR atsi aumts8le. &a 

ad.8 ta Q 
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M. Badawi (Egypte) 

caractka explosif de la situation de cette partie importante du continent africain. 

11 est regrettable de devoir dire que la grave détéricxation de la situation de 

S&urit4 ne nous a surpris ni en Egypte, ni en AErique d'ailleurs, nous nous Y 

attendions. A plusieurs reprises, nous avons lancé des avertissements. La 

détbrioration de la situation en Angola du sud n'est pas surprenante non plus, elle 

(tait attendue. En effet, le rbqinre de Pretoria ne s’est pas lais& dkourager et 

ses dirigeants n’ont trouvh personne qui leur rappelle la voix de la raison, en 

l'absence de sanctions, dans les r6solutfons des Nations Unies et dans les 

positions de la ccmnutmutQ internationale. Cette d&érioration attendue n'dtait 

pas surprenante parce que le r&qins de Pretoria, qui se d&charqs de mta 

responsabilit&# art qui est illbal et illicite, n’a pas de difficult98 & provoquer 

l*escalads du ter rorisam at du sabotage a l'encontre de nations indbendantrs et 

gOuveraine6. 

E~Anqola, pays tr&ms, a eu recoure ou Conmil de skwrit#, se pl8iWmnt une 

ntre sas territofres et de 

1' tnmetan de 4x0 s d’œxaqzatim i Q oentainss de ki treo qui eauaent rrvaqes 

La ~rs~~~~~ de 

t du droit intermt iarrl et 
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M. Badawl (Egypte) 

La diplanatfe &gyptdenne affirme b tout marnent et en toute occasion, eur la 

baas du destin comun, lutter avec no8 fibres qui se sont llb&rCs du colonialisme 

et ceux guf luttent encore pour canqukfr leur ind&pen&nce konanique et leur 

liberti. Noue af firmone notre ferme attacherœnt a la victoire et a la lutte contre 

la discrimination raciale et contre les vestiges du colonialisme dane la partie sud 

de notre r&giar et contre le terrorisme. Nous croyons A 1’ iqxMtion de sanction5 

obligatoires et globales qui sont la seule façon d’extirper le t4gime d’apartheid 

et de mettre fin A cette occupation fllhgrrle de la Narwtibie et de la partie australe 

de l’Angola, une fois qu’il est devenu parfaltemmt &vitktnt que la logique ne 

CCmminc pas la minorfth raciste d@accepter une autre solution. 

Il e8t devenu clair que la nouvelle str&Agis adoptbe par le fbgira#s fadute de 

Pretffta est de cxmtinuef i &&faire la digniti afrfccrino et de maesacfer femme et 

enf%nm bina me e et tiuuiglm~e aan8 pr IPL dbnrr l’hiotoire. 

te 8ama8 un8 pots qu’ %l 8QplsdB le peuple @knqolAhs aans 88 lutte 

de peendf8 dee mesur(b8 fntefnalsicnelee 

reventt a une fide Jautmfasa 

la fgmrre qui lut est il y a 12 U)s. 
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M. YW Meng jia (Chine) (interprkation du chinois) : Je suis trbs heureux, 

Monsieur le Président, de voir un Eminent reprhsentant du Ji,pon, pays voisin ami de 

1.~ Chine, prCsider le Conseil de sCcuriti au cours de ce! mois. Au nom de la 

dél&ation chinoise, je voudrais vous présenter nos félicitations. Votre riche 

exp6rimce de dfplanate et votre compatence avfsée vous mettront certainement en 

mesure de mener harmonieusement au sucds les travaux du Conseil pendant le moi8 de 

noverbrt. Je tiens &galement & saisir cette occa13im pour rendre homage et 

exprfiaer mes remerciements & votre prddbcesecur, S. E. lVAmbassadeur Bucci 

d’Italie, pour la nranibtta rtmar~abla, dont il s’est acquitt6 de seS fonctions de 

pr&eident du Conseil le mois dernier. 

A la r&union du Corweil de sicurité de vendredi dernier, le Vice-Ministre des 

relations ext(rrieures de l’Angola, 8. E. M. da Silva de mura, sv58t hev6 

vigourewemnt ecmtre le5 crimrer d’agression gratuite conrraim par l’Afrique du Sud 

aontre l%gole. RBe nt, rLe6 autoritb d@Afrique du Sud ont lanu/ utte autre 

5drfe deintaoiœir 0 grade Qahells dam ht3 es m6ri%ionslar de le 1 

laire d*Angola et elleo nt aaîntarmtt &a trwpma atn vue d’um autre 

agmmBiun. Entre-t flr% rauieee @Afrique du Bud, a 

de -8 rinietres dans le territoire 

et de relever le IlgrlCal d6s 
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M. Yu Henqjia (Chine) 

certaines parties de l'Angola méridional. De ce fait, le peuple angolais n’a pas 

pu s’cnqaqer dans la reconstruction pacifique de sa patrie et a souffert des perte6 

en vios humaines et de6 destruction6 krormes au cours des 12 derniéres année8 

bcoul6es depuis son indhpendance. 

L’agression gratuite menée récemment par les autorids sud-africaines contre 

l'Angola et l'intensification de leur inqérence dans les affaires inthrieures de ce 

psy6 fie sont pas des actions isolbes mai6 font partie des politiques intérieure et 

Qtranghe r6actionnaires qL ‘elles poursuivent avec une brutalitb de plus en plus 

nurrpt&e. Pmdant ces quelques dernihes andes, en dbpit de la rbh3tance 

vigoureuse de larqes masses de la population sud-africaine et malgr6 la 

coruhnmat ion s&v&re de la conmunaut6 internationale i faon égard, le r&im ractste 

n’a fait preuve deaucun ranordo mais s*est obstind & maintenir par tous les moyens 

fmn eystbim srruvage dgaParrthai& Tout en sentorgant fxm nkmni 

ahet lui, il a bntensiCi/ sa6 sctivit d*sgr%rrion militaire, tb cubversfon 

fque amtro les pays vobfm. Fatrant fi de la 
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M. Yu Mengjia (Chine) 

inddiatcment & leurs actes d’agression et de sabotage d irighs wntrc l’Angola et 

de retlrer inconditionnellement toutes leurs troupes du territoire angolais; et 

troisijmement, invite la comnunautd internationale b fournir une aide au 

Gouvernement et au peuple angolais. Enfin, si les autorftbs sud-africaines ne 

changent pas leur façon d’agir, le Conseil de shcuriti devrait envisager 

imn6diatemmt d’adapter des mesures de sanction efficaces contre elles confordant 

aux dispositions pertinentes de la Charte des Nations unies. 

Corans de nombreuses d&l&gations l’ont clairensnt signa16, le Conseil de 

skzurit6 a une reqxmsabilit~ solennelle envers le maintien de la paix et de la 

r6cur i t& internat imales. Face aux outrages ef frh&s des autorith sud-africaines, 

il faut absolument que le Conseil de sbcuritd adopte les mesures nbcerfmires et 

d6cieivrs pour atrher l’agression des autorith sud-africaines et maintaair la 

eouverainat6 et lgint&grit4 territoriale de lV4ngoh. Cs n@est qu’en SgisOrnt 44~ 

uritd, pourront r nlre h la cunfiarmr 

wu*Q internationale d plat3 

t&tatlon & 1’ arrglair) t Je nmmt fe 14~ rrpr/-tant 
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Mme Astorqa-Gadea (Nicaragua) 

L@artoqance ran6 limite deu gouvernants de Pretoria atteint un point tel qu’au 

mxwnt à~ les chefs des pays de la ligne de front se trouvaient rdunis i Lumaka 

pour discuter Qs n&canisms de -ration et de d&velwpemont, 1’Afrigue du Sud a 

acc6Uti mm emalade o’agression contre la Ripublique populaire d’Angola, but 

principal de la politique de d&stabilieation de * rttatbgie totale’ entrepr ire par 

l’ap&re de l*apattheid, Peter Botha. 

Xalgr6 le6 initiatives et les dawmrtrationr de soupleme t&p&&e8 du 

Gouvetnemnt de l’Angola, fgAfrique du Su& cherche par tous les moyens a faire 

obstacle a toute tentative visant i numer & um solution politique n6gaci4e du 

prcbl&w de l*Angcla, de la t&mtbfa et de toute 1’Afrfque m&ridionale. 
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Mme Astorga-Cadea (Nicaragua) 

Les troupes racistes ont pCnétrC b plus de 500 kilauétres b l’intérieur du 

territoire angolais. Tout un équ ipemnt milita ire des plus modernes ccnr~Os& 

d’avions, d’hblicoptères, de blindCs et d’artillerie lourde, a &tC utilisé par le8 

racistes pour perpétrer ce nouvel acte fl’agression. 

Les fameuses troupes d’élite de la huiti&me division blind& de l’arm&e 

sud-africaine avancent a partir de la Namibie occuphe vers le territoire angolais 

pur appuyer 3 000 hommes et plus des troupes racistes grri, actuellement, occupent 

ill6galement le territoire angolais. Un élhent encore plus remarquable par son 

audaae et par le d6fi ainsi la114 B la caunaut& internationale est le dhplawnent 

Sffectui par Peter Botha en territoire angolais occup6. 

C!es derniers actes de terrorfw d*Etat perp&trCs par Pretoria ne peuvent atre 

considk6e dans l’absolu. D’autres facteurs relatifs B la situation actuelle 

dafvent %tre pris en a 

Qremibrmmnt, ut en tant que plateforrae pour gagner lee “B1~tLQns 
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Mme Astorqa-Gadea (Nfcsraqua) 

et & l’Organisation. Que faut-il encore que 1~Afriquc du Sud fasse pour s’attirer 

la condamation de ceux qui, par leur veto, se sont opp&3 syst~mstiquement b ce 

que le Conseil a6sumc ses responsabflit&s? 

Pour que disparaisse la terreur, la d&stabilisation et les menaces a la paix 

en Afrique australe, il faut que disparaisse l’apartheid. Les peuples d’Afrique 

du Sud et de la Namibie luttent h4roXquement pour leur libération. Le Conseil et 

la cc#wnaut& internationale tout entike boivent prendre leur part des sacrifices 

de ces peuples et apporter leur soutien h la lutte qui nous concerne tous. 

L!es sanctions globales et obligatoires dewutent le mhcaniarae mifigue le 

plus efficace dont dlspom la communaut6 internationale pour contraindre Pretoria a 

mttre fin h sa polittque fnhumaine. na dme, nom ne devons ps rester 

irsdif fhnts aux sacrifices des wys %e premibre ligne, en put iauliet %e 1’Awola 

tant %e courage A l~agrosreion de l@ACriqu~ du %. La lutte 

wntre lsau8rthei%, et tmuïs y ineietsne, iraolut un BaB tant, A aavoi~ 

st& A ctaa paye et aw nouvœmto %s lfbdrati~n. 

1 utqent peur qur aait intmsfffbe l’afmirtrnce 

au FM%8 APRXA or&& le Mmimbmmnt %m8 p4hye mn ali#s 
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H. Maksimov (RSS de Bi~~orust3ic) 

travaux du Conseil au cours de ce mois. Je voudrais &qalenœnt exprimer notre 

gratitude a votre pr6&ccsseur, 1'Ambassadeur Buccf, d’Italie, qui a assum6 la 

pr&sidence du Conseil au cours du mois dgoctobre de façon tcbs efficace et, par 

notre intetm~diafre, renrercfer les membres du Conseil de s&curit6, pour aVOit 

permis A na d&l&qation de participer A l’examen de la question inscrite A l’ordre 

du jour du Conseil. 

Il y a quelques jours A pehe, 1’A8Semblh q&n&rale des Nation8 Uni88 a 

examini la question de la politique de l’apartheid merde par l'Afrique du Sud 

raciste et a adopté les &cisions qui s’impos8fent. 

A la fin du moi8 d’cctobrel le Conseil de a6curit6 a examini la situation en 

Afrique australe et a adoptb la rbolution 601 (1987). Une nouvelle fois, le 

Conseil ert contraint d’exatniner une situation qui risque de devenir explosiYg en 

Afrique australe, sîtuatian provoqu&s par les actes d'8gre8sim de@ raciste0 %a 

Pretoria aantre Ia R la ire %‘An@b 

le dit le BrW Iraito d*AngaIa dans ua lettre 

cnsede du 18 n em decnîers joute, lss tr0lfpOl 

ai9-aftb38inss ont go 

prcwlnce de Ku6~6-Kube drnr le sue-est %e 1’A rent A intrduire 

Bu sstbrhl 8flttsioe lourd dms lea pcoutmer %e Cunmm et 4% Buile drnr 1s 
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M. Maksimov (RSS de Biélorussie) 

La d&légation de la RSS de Bi&lorussie estime que le Cormail de s6curit6 doit, 

cowte tenu des respormabilitis qui sont les siennes , examiner la situation ainsi 

cr& et adopter dem maures radicale6 wntre les racistes d&chafn&s de Pretoria. 

Une bare internationale 16qale en vue de l’application de ce6 mesures existe 

depuis lonqtempr t il s’agit de la Charte des Nations Unies, de la dbfinition de 

l’aqrearicm adaptie par 1’ONI.I en d6cembre 1974 ainsi que d’autres d&cisions de 

l*Aa~~l&e ghdrale et du Conseil de e&curit&. 11 s’agit igaleacant de la 

Convention internationale sur 1’6limination et la rbpression du crim d’apartheid. 

Dan8 aette cmwention, il est notamment indfqub que l’apwtheid est un crime wntre 

l’humnit&, qu’il est une n&gaticm totale de6 but6 et des principes de la Charte 

der Nation6 Unie8 et cxmstitue un crime contre l~humaniti. Les actes dfaqressioh 

-mis par l‘Afrique du Sud cmntte ltA~ola en saett la plus r&cente confirmation. 
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Pl. Makstmov (RSS de BihlOruSSf@) 

0n ne peut doutér non plus du fait - et c’est ce qui a étC mis en relief à 

maintas reprises au cour8 de cette discussion - que les racistes sud-africains 

n’auraient pu se conduire de façon aussi provocante s’ils ne b4nCficiaient pas de 

l’aide directe et indirecte des pays occidentaux et, en premier lieu, de certains 

Etats mearbres permanents du Conseil de s&urit&. Ce sont eux qui empêchent 

l’adoption par le Conseil de s6curitb de mesures plus dbcieives et plus efficace8 

oantre l’Afrique du Sud. 

Le systhnm d’apartheiff et la discrimination raciale sont inconpatiblee avec 

l*objectif de la consolidation de la paix et du dheloppemant de la axmkstion. 

La politique d8agresuicm, de dbstabilisation et de terrorisme d%tat que mbncl le 

r6qima de Pretoria, mon aeupatfon il16gele persistante de la Namibfe, les efforts 

qu'il fait pour aaqubrir das I~IWEI nucliaires reprkentent una mmace r&elle et 

permanente i la paix 6t 6 la eharit8 non m5ulement en Afrique australe emie aurrsi 

a ertiole fn&îtuldi a 
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M. Maksimov (RSS de Biélorussie) 

l’apartheid, la RSS de Biblorussic s’est port& coauteur de la rbsolution 42/23 C, 

dans laquelle 1’AssernblCe ginbralc prie instanunent le Conseil de S&urit& 

“de prendre des mesures inddiates, en vertu du Chapitre VII de la Charte, en 

vue d’inposer des sanctions globales et obligatoires contre le rdgime raciste 

d’Afrique du Sud et exhorte les Gouvernements des Etats-Unis d’Am&ique, du 

Royame-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et des autres pays . l 0 de 

r&examiner leur politique et de ne plus s’oppoIyer h l’imposition de ce6 

sanctions par le Conseil de s6c~rit6.~ (rbolution 42/23 C de 1’AssembUe 

gQn6mle, pnr. 3) 

La RS8 dta Biiloruseie applique strictement les d&cisions pertinentes des 

Mations Unies, n’a jamais entretenu et n’entretient pas de relations avec l’Afrique 

du 5ud danr les domaine8 politique, &onomique, milita ire ou tout autre dmahe, et 

respecte otriatemnt 190 dhairfcme Be l%rg8nffisaticm dear Raticmr Unies et du 

Con66il ch urite tendant h aesurel: l’isole nt fnternetional total du P 
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M. .Santos (Cap-Vert) 

samœs certains que vos qualités diplanatfques et personneiles, associ6es au 

prestiqe de votre psys, permettront de placer le Conseil & la hauteur des d&f fa qui 

se dressent devant lui. Notre reconnaissance s’adresse aussi & votre pr&d#kesseur, 

M. 1’Anbasaadeur Maurfzio Bucci, Reprhentant permanent de l’Italie, pour la façon 

canpdtente dont il a dirigé les travaux du Conseil pendant le mois 6~0~18. 

Une fois de plus, le Conseil est saisi d’une sftkation qrave engendrée par de% 

actes d’agression militaire perp&tr/s par le r&gime de Pretoria contre lgAnqola, 

pays qui a toujours subi le fardeau principal des agressions et aventures 

belliqueuses de l’arm&e de l’Afrique du Sud contre les paya de la ligne de front. 

Nonobstant la condanmation ripbt6e de ces actes d’agression aussi bien par le 

Conseil que par l*Asoenbl&e ghirale et tous les autres forums internationaux, le 

peuple frire %e l@Angola continue de subir %’ ftmienser perte6 humainee et 

sat&rfelleo cauedaae par les incursions aaruvages dans le territoire angolais et par 

mm wuup8tiQn ill(g8t. L’actuelle invaoicm est un B~teo%r de plus %6 ce qui 81t 

a&& d 11 un long St 

~rpls %‘Ar+qola est riotb 

Le Vitak-î4iniatr8 &s affairer Qtreng 

srlwna QtstaoneU 
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M. Santos (Cap-VcrtL 

teo (normes pcbjudices que la situation de guerre fmpor& par l’Afrique du Sud 

provoque dans les pays de la ligne de front, part îculfhremnt en Rapubliquc 

populaire d’Angola, compromettent s&rieusemnt tout effort de d6vclcrppement 

entrepris dans la t&gion, car une partie considkable de l’herqi~? doft être 

cotisacr& & la ptbeervatfon de l*intQgritb ter rftoriale, sans compter le8 partes en 

Vies huminea et la destruction des infrastructures. 

Mis h pat~ le ehractbre toujours barbare des agressions de l’arma9 raciste, la 

plus rbcrnte a des ewractht istiques assas sphiffquem, qui semblent voulofr marquer 

une btape nouvella. X,es XIyriW nd1.it.a ires d4ploy&s, la vfolance et la dur& des 

uosrt>atst La, fait &avoir OMNJ~U publiquement la viola+ion du territoire angolais, 

8U rbprfe des ttOllI+-aB les plue &l M%ires du droit international et de la Charte 

de16 lattons Uniest t” entrh il?hgah Bu Pr(bei t l!btha en tertitoim crnrgolairc et 

ntz6imscl6eb6 Lpde 1’ TA, tcut tmlr retpr rite una e lade 

l.lB la 6uneci e internatitxmle. 

fa v6ut 6 d?&h cnroirr que lrA~~i~~ du bud tt’suvent 

l6w 8r99tna &nB las pays VoMnIO, A wvoit ls la li9ne 4% Bmnt, et qusr 



MLT,‘ll S/W. 2766 
- 37- 

M. Santos (Cap-Vertl 

moyen8 le retrait imédiat des troupes sud-africaines de l’Angola, et txigent que 

l’Afrique du Sud ceese oes actes d’agression contre leb paye ~I.sins. Il est teWS 

d’arr8ter la folie Wburtriire de Pretoria et de rechercher 88rieusement une 

solution rapi& et Pacifique au problbmb de l’Afrique australe. 

Avant de terminer cette intervention, nou5 voudrions ici rendre honmaqe au 

peuple de leAngola et aux courageux annbattants de l*armbe angolaise, qui ont pay# 

da leur vie la dbfenae du sol sacri de la patrie d’Agostinho Neto, et en appeler b 

la 8olidaribQ internationale pour que l’Angola puisas enfin retrouver la Paix, 

indispensable i mon &&veloppement. 

Le PRESIDENT finterpritxtion de l’Anglais) : Je remercie 10 reprkwntant 

du Cap-Vert des aimables paroles q~‘@il m’a adree%he%. 

L’orateur suivant eh le repr&mntarrt de la nauritmie. Je 1’ invite a prendre 

place i la table du Conseil et P faire am dbclrr&tion. 

(l4mritanfe) t Bfmsieur le Pr601 e, perwtt%sao1 tout 
d*aboc& de vous dire le t 1 pl.aiair we j~bprsuve b waw adres%er: nmr eb%l%uteu%%% 

l*ocmi~%fo~ de sston i la pQeid 0 du con%%iz Q% 

e&soritb pur le mole de4 nwere 1997. Ce pladrfr e%t d*euQant glus 

v0lr--f&îte, cr lnq 
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M. Ould 6oyt (Mauritanie) 

wntrt la République soeur d’Angola a, une fois encore, dknontré au monde ce qui 

est patent dapuis des q&nCtations, & savoir que l’apartheid est l*antith&st de la 

paix. Cette nouvelle atteinte a l’int&rit& territoriale et b la souveraInet d’un 

Etat indapendant exprlm plus que tout le m&pris constant Que le r6gSm de Pretoria 

et les tenants de l’aparth@ic ne cessent de nourrir facu a l’opinion publique 

xmliale st aux &cieions ou rtcomnandations du Conseil de s&curid. Au dwurant, 

si ce mipris n’est pas nouveau, il prend cette fois les allures d’un@ provocation 

ouverte au Conseil de s6curit8 et au monde par : l~iaportance des troqwm engag6es, 

le4tendue des r(gifms occupk3 et l’accroissen#nt continu de s)81s effectifs dans le 

nord 16 la Uanibie, manifestant par l& qu’il pt&pare d*autr@ta agtcssicmu; la visite 

dans le Sud de 18Angola C¶U chef du r6glm CI@ l’apartheid, Botha, acccmpaqnb des 

plus hauts UigniUfrea de son gowetneimnt rachte et minorifaitsj la manifestation 

bolatante quff mn but avau6 n*est pas tant la pourmite dee nationaliste8 & la 

mm0 qua la tht6bt~f6clth'l du CBowsrrremnt 1’Angsla. 

Il R’%& par BQrmfo de qU%er le 

ca ft a &crt tout% ddfbf fi 

OoganfmatfQn, %t en 

WC il6 fmormnt 

i CUUIQD 0eo re qu’ fl 

&fN le mîat lap%îs%tdQxa 
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M. mld Boyo (Mauritanie) 

Les drames des peuples de l’Afrique australe ont tous pour origine le Systtie 

odieux de l’apartheid. Aussi long temps que ce syst/m qui est un CI: i w contre 

1’humnitQ ne sera pas ccmpl/temnt Qradigu&, il n’y aura pas 3c paix dans cotte 

r&gion. Il ne peut en effet se maintenir que par la viclence et, cette dernibre 

appelant des r(sctfans, on rentre forcément dans le cycle infernal 

rCpressfon-r6aztionr&pression. , e 11 est urgent de ce fait de prendre des mesufes 

efficaces pour 6on élimination totale. 

Je ne 6aurais terminer mon intervention sang une fois de pluer exprimr la 

eolidatit6 de mm pays aveu les peupleo des pays de premiire ligne, et en 

part iculier l’Angola, qui mhent une lutte courageuse contre les mkfafts de ce 

sytrtbo odieux d’awrtheid, source de tous le6 IMUX de la r&gion. Notre eolidarftb 

Va 6u66i aux iawvenrrnte de libkation, l*Attiuan N&tbonal Congrese of 8outh Afriaa 

et fa Scwth W@t$t Africa l?60plet6 Organisation, qui, B&!is des uQn%itic?no extrb 

%ftffafles, luttent vafll ur re r*r le6 %reit6 

iE# A ltautuO&tamination, A la Iibort& 6t ii 18 dtgnitb. mur c t e6t 
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M. Gbeho (Ghana) 

rBp&&e de ses résolutions, constituent un tel affront A l’autorit& du Conseil 

gu’il aurait pu lui-l&m envisager la convocation de cette r&unian sans y avoir été 

&ncft& par ceux qui ont pris l’initiative de ce dCbat. 

En effet, la convocation d’una thnion sur 1’ fnitiatfve du Conseil de 

s$curité, pour veiller au respect de se6 rhsolutions , reléve de ses remonsabflités 

en vertu de la Charte. Le bien-fond6 d’une telle action, dans les circonstamea 

parti&libres d*infractions r&p&&ts a la wuverafnetb et i l*int&grit& 

territoriale de l’Angola par l’Afrique du Sud, est suffisament mnifeste pour ne 

pas avoir besoin d@ikre soulfgn& et ce, d’autant moins lorsqucon lsenvieage dans le 

contexte des beeisions ant&rieuree du Conseil d’appliquer des raesufes efficaces au 

cas où l’Afrique du Sud ne respctetait x+o ses risoiutions en 1s mrtiha. Fi&las, 

nous demmrlarw peut-&tre trop, et les &zsflles ne nous sont pas ampliateumnt 

t s des yuwc. 

La nature et la& ue der acte% il1 mguelh par 
Pr*srla 4 l'fnt6tîeue et amtxm 1% ne na9tre lnqui4tuder. 8i cm les 

6X6mfn6 dan6 la tsartfB de l’aeczsll65e~nt mllftcrlne Ml Pd en 

Rauible a-et?+ demiere maie, 11 et& 4vident qse l%frfqwt du Sud L tntansffii me8 
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n. Gheho (Ghanat 

Ch sait &qalenœnt que ces dernières annbu, un nou&re assez important de 

forces de d&fenae sud-africaines 6ont &Ploy&er dans la partie rud-emt de l’Angola 

au naa de l’UNITA. Un fait nouveau est apparu, A sauiir l’affrontement extréhewtent 

meurtrier qui a oppoa& des forcea angolaises A des forces sud-africaines, lequel 

aurait fait &r centaines de morts et entraînb la destruction de villages et de 

60nes avoisinantes. 

La d&l&gation du Ghana considère que le diplofenmt de 10 000 tromper ou plus 

sur le flanc su&=ouert de leAngola n’est pas meulement une attitude 6trat6gi¶ue OU 

laonaçante adopth par l’Afrique du Sud pour assurer la eurvie de l’UNIl% 

L’activit$ wcrue et les pr&mratifs militaires & la base s$rienne de Crootfontein 

dan8 le cmntrar-nord de la rsarnibie, l’avanoh de la 8e divfsion de blindbs, la 

aomentratîon d*uIwI artillerie lourde et, en fait, lleneeable de la puieaarree de 

feu ama o par l’A%tîque du 8ud eut au front, r&v&2ent un objeutif Mxaeiqrre qui 

est I l’~ighlB & lr pe Cmtion %a la dernibrs 1x1 lit6 4%~ Pretori8, un 

objootff qui, )a~ 10 orahs, n~emlut gas non pluf~ l~invarîcïn fnminente 
8 %eB CU et %a mira 6n A 

It Oa 6666 %tta Qle bS PdQh~iOlMi de l@ft’dQrit6 tMttt4Hfti@ tBt %a la 

a p6t 1’APtique du 0 un plan pr 

UDC 
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M. Gkho (Ghana1 

Premi&fement, faf re pression sur 1 ‘Angola pour qu’ il cesse d’apporter un appui 

diplanetique et mathrie a In South West Rfrica Peq>le’s Orqanization (SWrPO). 

Dçuxf&nement, créer un veritable cordon sanitaire le long de la frontibrc 

entre l'Angola et la Namibie afin de disposer d’un élémnt c+tationriel clef pour 

contenir la colhre de la SWAPO dans sa lutte légitime contre l’occupation illbale 

de la Namibie par 1’Afrioue du sud. 

Troisfèmenrent, affaiblir l’économie angolaise et la d&fense de ce pays en 

combinant l’aide fournie h l@UNITA, le terrorisme d@Etat auquel se livrent i 

travers la frontike le5 forces de B&ien&s sud-africaines en Angola et les 

opdratiotw de caa~ean80 des forces de %6fense sud-africaines contre des objectifs 

rtrat&giques et &zonomiques. 

Quatrfbmmmnt, agir par l~internidfaire de 1’uNIm pour en@srher la 

r&xwwture Bu aheain Be fer %e ngu6la 6 t rendre ainri lérm ï?tats %e pteaih? 

l&n@ plus %~pen%ants bnaore %@BIB routefs %@Afrique du Bu%. 

C!a mngcuvr6m fnoi%fffulli6s 8ont m vatrtrtionf8, %anr 

%‘4mtr4m Et8te voioino. &*f3bjtmtif de %omtnaticm rdgicnal4a qui terdne tout6 la 

politique %e l@Atrique du Su% et qui vire h 
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M. Gbeho (Ghana)- 

Si viritablement l’Afrique du sud de l’apartheid a des fntkêts de s6cutit6 le 

lonq de ses frontibres, la délkgation du Ghana affirme que, dans le contexte de la 

quest.ion dont le Conseil est saisi, les frontibres de l’Afrique du Sud se terminent 

A l’extrémiti nord du fleuve Orange, au sud de la Namibie. L’Afrique du Sud n’a 

pas de frontike conuwne avec l’Angola. 

La guerre non déclar&e men6e sur deux fronts contre l’Angola par le r&?ime 

raciste ainsi que les incursions des détachements de l’UNITA qui opkent a partir 

de la base de Uamina, au nord-est de l@Anqola, doivent être condamm6es par le 

Conseil. Cette politique d’agression flagrante sape les fondements de la Charte et 

enpoisonne dangereusement les relations internationales, non seulement dans cette 

zone de conflit, mais &galement A l’&chelon global. NOUS tlevonr faire plus que de 

souhaiter le bien-dtre de l’Angola et prendre les mesurez qui s’ inposent face 8u 

danger r&e1 que font peser sur la paix et la r6curit6 c6qionaler aussi bien 

qU* internationales les fr&qumter attaques art&s de l’Afrique du Su% cxmtte aes 

voiarinrs. 

Quelle a Qt4 lu son utmce Be ta politigue ill#grle mm&3 pm l’Afrique 

du l!M mmtre l’Angola et emtrs 1’ la dgfon? Lg io Int6lligence 

unit, qui & &Valu4 1 ~~~%~~e6 de la guer Pe nt fnua oantre ~‘AIMJ~&B, %it 8 
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M. Gkho (GhanaL 

J’aimerais a présent parler de quelques-unes des faisons donn6es pst le 

reprbsentant de l’Afrique du Sud pour justifier les activitis de son gouvernement 

en Angola et autour de 1 ‘Angola. 

Dans sa dklaration, le reprbsentant sud-africain a prdtendu dans une skie de 

questions rhkoriques que le Gouvernement de 1*Angola #tait pass/ Outre 

1’ Accord Alvor , faisait l’objet d’une -position massive de la part de la nmjorfth 

des Angolais, n’avait parr organisC d~Clectfcns, c-tait sur des troupes 

krangbres, amassait des armes et s’entourait de personnel irtranger. Le8 raisons 

pour lesquelles ma d414gation pourrait mettre en cause chacune de cea affirmations 

sont nombreuses, mais laissons ces inexactitudes et ces mensonges de c8tb pur 

1’ instant. Examinms plut&, de fapn hypothétique, la question de ravoir hi 

L’Afrique du Sud ou tout autre Etat a le boit, en vertu du droit international, 

d’envahir l’Angola pour ces raisons-l&. Il devrait &m2 nbmifente pour tout 

arbitre inpartiel que les questions de 1’ACODfd Alvor, la tenue d’&lactime et 

1’8 ietticm &arm68 aont tmt6s 6 qwsti8nr intiarfwl i 1% la ou 08 tout 

81utre gmmrnmimt et queen cmno 

rite pur justifier l~interwmtion mm act6rieure. ta 

Charte et %iwbre p5ct5r fntefn~ticmau# interdimmt ~~fn&wafs &nr lea affrtr6s 
~6 plu@, le pataqraph% 4 de l’Arti8h 2 de lr Charte 

cfd %6 18 feme rit4 

n8 juetifiatr 1 
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M. Gbeho (Ghana) 

La dbl&gation ghanCenne a Cqalement notC que le représentant de l’Afrique du Sud a 

confirmC que le Pr6sidtnt dt son pays, M. Botha, avait visit6 cc qu’il a appelé la 

région. Pour deux motifs, cet acte est une infraction au droit international. 

Prtmi&rtmnt, la visite dans la région du Kuando-Kubango était une entrét illkgalt 

dans lt territoire souverain de l’Angola et, deuxihement, manu? la visite en 

Namibie 6tait une visite dans un territoirt que , selon les r&solutions de 

1’Orqanisation des Nations Unies et du Conseil lui-m&&, l’Afrique du Sud continue 

d’occuper i ll&galement . Lb encore, il convient de rt jeter les explication6 de 

l’Afrique du Sud car elles sont int6ress6es et manifestement contraires au droit 

internat fanal. 

La dernfire raison invoquke par le tepr&sentant de l’Afrique du Sud pour 

justifier l’action de son pays 6tait que l’Afrique du Sud ne p%rmettrait pas aux 

fsraam amiWqutm et oubines Be mmnau6r tntbtebtr de urilA C'est u 

Wl nt un 6~~8 olarpeique de mauveire foi. Taus les mmbrem du Conmil savmt que 

$8 frsfmbi la frontUQr6 avea la ??nidMe Qu 

w3îsin et que, bien 8u uontrefre, ae %c+nt les for fm%-afria8insc 

qui 0cmt en Angola. 

bPimn% fourni au Conmil psr le t 

fqwir 1~8utuelle fnotag0 ne 

avant laAmt et 
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M. Cbeho (GhaML 

fnn\6dfatemCnt 8tB fOrC@B du tCKritOire angOli¶fS. L'Afrique du sud doit éqalcmcnt 

cc5ser sur-le-champ d’enployer le Territoire de la Namibie pour relayer ses 

incursions ill&qales en Angola. Elle doit aussi, bien sûr, conformbmcnt aux 

r4solutions antbricurce du Conscil, mcttrc rapidement un terme a l’Occupation 

illbgalc de cc territoire. 

Nous estimons que le Conseil dof t accorder b l’Afrique du Sud un delai 

raisonnable pour retirer 555 troupes d’Angola et, qu’en tout kat de cause, lc 

retrait ne devraft pas prendre plus de deux semaines a partir de la date de 

l’adoption de la dsolution y relative. Ce retrait devrait Zitre surveil par une 

Équipe &obaerv&teur5 du Secr&aîre ginkal au nom du Conseil de s&curttd et un 

rapport devrait hre muais au Conoefl & l’expiration de la phrfo%e de retreit. 

Telle5 sont les -sures que la dblbqation du Ghana reccsuuwnde au Conseil d% 

prendre, nm 55ulcsihmt frour traiter effiarnmaent %e la situation dangrreuse en 

Amgola i5 Qgalemnt pow ps4rcgrtw~ I*i e et l~~utortt& de cette fnartanoe. Si 

l*Af?riqae bu Sud ne tient piks 0 e de ae6 ordrea, le Cmaefl %svraft 60 rbnir 

%‘UPQQmuQ pas rd cmu~ite6 par la Chaste 
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Permettez-moi hgalement d’adresser mes félicitations h votre pr&écesseur pour 

la manibre exemplaire dont il a dirigC les travaux du Conseil le mois dernier. 

Une fois encore, le Conseil se rhnit pour examiner lgaqression et 

l’occupation du territoire du sud de l’Angola par le régim raciste d’Afrique 

du Sud. Les fait8 sont connu8. Ils ont 6té exposés devant le Conseil b maintes 

reprises au cours des 12 dernihes annhes. Le dernier de ce5 actes d’agression a 

Qté port4 à notre attention par la lettre adressde au Sechtaire gén&ral, le 

18 nove&ra, psr le Prhsident de la Rbpublique populaire d’Angola et par la 

d6claration qu’a faite devant le Conseil le Vice-Ministre des relations extkieures 

Ue ce pays. Point n* est besoin de reprendre ces faits ici. Tout d'abord, ils ont 

ht& confirmis par le Gouvernement sud-africain; ensuite, le véritable objectif de 

cette dernibre agression est Qgalem3nt apparu clairemnt : 1’ intervention en Angola 

vfse B eauver les bandits de l@UHITA et & leur permettre de continuer A jouer leur 

rôle dfinlruumts et Usagents &e 1’Aftfque du Sud dans la d$stabilfsation U’un 

PBYS ffd n8ant et UV8~6h 

Il y a un sutre blhnt Umt il faut tenfr 0 1'Afirtque du Sud ee sert 
du T6rritoSr6 il1 
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internationale pour exprimer notre solidarltb avec le peuple d8Angola et lancer un 

appl pour gu’un appui moral et matiriel accru soft accord6 a scm gouvernemmt pour 

faire face i l’occupation, h la distabilfsation, au sabotage 6conauique et au 

terrorisme de l’Afrique du sud. 

Mais notre solidaritC historique et fnibranlable avec le peuple de l’Angola 

est bien connue. Notre dkfsion de patticfper & ce dQbat ptoc&de de notre 

conviction que 1~Organfsation des Nations Unies doft jouer un rôle dans le 

rbglemnt pacifique des dif fkends. 
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Nous croyons que le Conseil de skutitC des Nations Unies, en assumant les 

reaponsabilith qui lui incombent en vertu rit la Charte, a l’autorit& politique et 

le micanisme rkessairc pour obliger l’Afrique du Sud h respecter les dkisfons de 

la comnunauté internationale. 

Nous so!mnes convaincus que la majoritb des membres de ce conseil ne veulent 

pas être jugds complices des crimes contre l’humanité commis par le r6gima 

d’apartheid. Nous sames conscimts que certains uterabtcs de ce conseil, y compris 

certains membres permanents, ont des intkêts particuliers en Afrique du Sud- 

Je ne r&pQterai pas ici les arguments politiques et juridiques qui obligent le 

Consoil h prendre une action décisive. Le rapthantant du Ghana et d’autres 

orateurs qui ont par16 avant m3i ont p&cisé tris nettement ce point. Je voudrais 

plut%t soulever uni question d’ordre moral. Carwbien de temps encore 

accepterons-nous de v~fr le r&gim dbapartheid persister dans mn refus de 

r nattre la primaut du &Oit *t le@ rhqles de c rtemmt civil ieé entra 

Eeatm? ta de t tmxxe aUonrmmw, par notre inactfm, damer A 1’APtfque 

du Sud une trimon 8uppMmntafre de 8e ohntir ~916~31 txmCfmts pour utiliser mm 

pourrsfr *rwmra fwtQ bnternrt iomle? 

Je muis eenmeient 0e 1’ nt lorsqu@en porte 

aux faftr pari& îmnts et alt5t d 
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M. Rr&mo (Sao Tomh-et-Pr inc ipe) 

institutionnalishe et le recours h la force ne peuvent être appuyis par aucun 

me&re de la conmwnaut6 internationale; et les conskguences : les pertes de vies, 

un #tut de terreur permanente et les menaces h la paix et à la sécurit& 

internationales, sont bien connues. 

Ma dblégation affirme humblement que les faits dans ce cas particulier exigent 

une action décisive et significative du Conseil, et c’est en esp4rant cette action 

que nous concluons notre intervention. 

M. ï3CANC (Frarrce) : Monsieur le Président, prenant la parole pour la 

premiére fois ce mir-ci, je tiens a vous dire que ma d61égation, connaissant et 

appbciant vos grandes qualités, se rijouit de vous voir diriger les travaux de 

notre conseil, et je saisis cette occasion pour dire A notre collhue, le 

Reprbentant perrnarwnt de l’Italie, combien nous le f6licitons pour la distinction, 

la courtoisie et la campbmce avec lesquelles il a diriqç M>I travaux. 

Une fois mcote, nous voici rbunir pour examiner la plainte d’un Etat voisin 

de l’APriqu% du Sud, vfatfw du rtewnt aqreesit de a811842i. Une fois 

QRCOEB, lse faits qui rmua S&S aant acuablantS et dhmtrant que l’Afrique 

du Su% pounruit ebbtin nt ulwp politique 88 presafon brutale injusttfiabla sur lea 

payps %e la r$g fan. Une foti atworrr nous uonetatono URI fnqui&tante em#lQtatim 

du ayale tse la rfole du amde, due au refus de lgAfrfqur 

du &a% d'aa %w BohtaaRo 

deun 8tat qui 
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L’aggravation présente de la situation apparaPt particulihrement 

prhxupante : les informations selon lesguell- s le Président Botha et diverses 

personnalités gouvernementales de Pretoria ont inspectC les troupes sud-africaines 

en territoire angolais attestent une escalade cians la politique d’intervention de 

la République sud-africaine hors de ses frontikres; pwr la premiére fois, Pretoria 

reconnaît ainsi son implication directe sur le terrain et la violation de la 

souveraineté et de l’intdgritb territoriale de l’Angola, au mbpris de l’engaqement 

de non-intervention expressénmnt conclu lors des Accords de Lusaka du 

16 fbvrier 1984; ces actions militaires meurtriéres, enfin, suscitent une 

patticuliEte indignation si l’on songe aux difficultbe de tous ordres auxquelles 

doivent faire face les pays wisina de l’Afrique du Sud. 

Est-il vraiment besoin de rappeler ici la lourde liste des victimes de cette 

politique aqteeeiva dont le Conseil de sbcuriti a eu i conna%tre rbc 

1% B~t~wans, le Lesatho et l’Angola d&jb en 1985, la Za@bfe, le Zf8babwe et b 

tmmau le tewanu en 1966, la 8 te, le ique et lgAngola cette ami&%? 

Or, le prhent BBbat a fait apparaître une nommUe fois que6tafent 
traitement 11 darna la %&itioration la situation en Afsiq~% australe divers 

m tsoublsm et de lu rQgremefon en Afrique du @ha% du 

frit du reintfem & le 

~%8bilfti a! l8 

matce fin & E’aae 

ya est sans &ui 

r*8fsfcaene hoem 4% m front#iees, la 

%% CQIS%S toute fvtt8 rtlîtabre en A 
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La France, qui s’est associée activement & l’adoption et a l’application de 

mesures visant à obtenir du Gouvernement sud-africain qu’il mette fin h cette 

politique, tient & expr fmer sa détermination h cent inuar dans cette voie, en ne 

mhnageant pas ses efforts pour favoriser la recherche de solutions pacifiques et 

néqociées aux conflits de cette région. 

Le PRESIDENT (interpr6tation de l~anqlais) : Se rtmrc fe le représentant 

de la France des paroles aimables qu’il m’a adressées. 

L’orateur suivant est le rtpr#stntant du Botswana. Je l’invite à prendre 

place h la table du Conseil et h faire sa d&laration. 

M. LEGWAIIA (Botswana) (interprétation de l*anqlais) : Monsieur fe 

Prhsfdent, je vous felicite einchenrent b l~occasic+n de votre accelrsfon & la 

présidence du Conseil de sicuritd pour le 1~1s de novembre. Sous votre direction, 

le Conseil est en bonnes mains. 

Noua l!&licitcms hgslabmt votre pa&&6sa6ur, l@Mbmmd6ur de lBXtalie, mua 

1% direction duquel le Conseil de s&zuritd a aUopt6 le mois dernier @a deoluticn 

601 (1987), &eirfm histmiqu6 bien que tardive, qui 6 hfN?h~ 16 6lfS6 6Ii C6WrO 

813 plan bar Mat$ons Unies pour t nt A la rbolution 433 (1978). 

Hou6 lui em 66von6 qrd rt ~US 6 rono qu6 166 fruits de Ban tC6V6i1, t6pr&bmAe 

p6t la t&eolution 601 (W7) naauront bnutil6s. I 
m 1974, r4e n enfr le gpeadar Prbsf t 86 la 

‘Ibnqcu, a fsit uoafhi r6fti 86 @tW 

en.6 pd&aIê @a vtsicn PUIl Angola i umit ce qui 

6U%t g 

ante 6n tmt que nation, une 

nt ler eol6tfsrrs 
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Le Pr6sidont Noto n’dtait pas seulement un poéte Eminent, c’était aussi un 

hornne ccrnscient de sa desturbe, qui possadait un sens aigu de l’histoire. 11 

n’avait pas mm6 sa guerre de litiration de loin, d’une Pie isolée, coupée de 

toute6 prbcxxlpations ou soucis de notre mbnde moderne. Il avait vu la majeure 

partie de son cher continent d’Afrique briser les chaînes du colonialisme et de 

l’inp#rlalisma et accéder a l’ind&pendance avec fierté. Sa vision pragmatique d’un 

Angola indhnbant, libre et fier, Qtait donc l’écho authentique des visions de ses 

frbrear du cent tient, dont les pays avaie r Y accddé plus t8t h 1’ indépendance. 

Le premier objectif du docteur Neto et du *IpM a liaxasion de lgaccession de 

l’Angola a l’fndbpendance itait ,de panser les plaies de la guerre et de relancer 

1*6conaeiea, et il y avait maintes blessures a soigner et une bconoiuie Cava&2 a 

tanirssr. Car, oeerionts-nous oublier que lfind6pendance de 1’Anqola était presque 

mort-n A la suite de l*invarion brutale par des tro 8 sud-africaines et uno 

bande de mmroensfree A la sol%e des ssrvicee de ren rit occidentaux de cette 
ancienne colonie portugatts~, au de sa n%imsa en tant que nation 

libre? Depuis, l*Ango& ne csmnast plus la paix. La fin le lutte, de 1iMration 

contre le cxbloniali portugais a 6t4 suivie i ‘une lutte encore plu 

grave, la lutte pour Pa sorvit~ de la R teire %eA~la i 

En deautres tertfmm, 681 toroem 

ay an w8in dee fmsanee deun Angela 

663, lorsqui final 

Ile guerre A cette nouvelle natien elltar l%mt fait. 
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Qu’y a-t-il de mal a cela? Le Président de la Gulf Oil Exploration and 

Production Conpany a déclaré le 17 septembre 1980 EU Sous-Comit6 sur 1’Afrfque du 

Comité des affaires étranqéres de la Chambre des Etats-Unis : 

“Il y a un respect et une confiance mtuels amis-jacents qui sont, je pense, la 

clef de la compr6hension du rapport productif que nous avons en Anqola, 

productif pour L’Anqola aussi bien que pour nous. La Gulf n’a pas bté 

indûment entravée par les aspirations socialistes du gouvernement du MPLA,” 

a-t-il poursuivi. ,En fait, Gulf ne s’est pas heurtée b des problimes 

d’idéologie ou de discrimination trPs conséquents”. 

Y a-t-il quelque mal 21 cela? 

Le regrette Pr6sident de l’Anqola, p&re fordateur de cette nation torturbe, 

tout t&alfste et pragmatiste qu’il ait pu être, n’avait jamais s&cha ses mots en 

r6afftrm8nt la btxm foi aon alignbe de 80~1 pays. 11 dbclacait à phsisure 

reptimcs que 1~ArqQla "ne serait jamais esclave deaucun pays &tanget, tant l’URSS 

que toute autre pliosance’. 

Y %-t-i1 quelque 11 oela? Qu'y a-t-il de niste dans cela? Et 

nt, l’on nous dit aujourd’hui quoen rai 

o en Anqoh, ce prryr em% 

me a acnc e s’est ml niet 

afit &‘ilmqifbar que oes 

ace\rostims aans f?olv!l do ~rabwa et PQP 

qui art fhtt teut: ca qta*fls pouvaient 
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Un journaliste américain, M. Jonathan Kwitny, du Wall Street Journal, a 

déclarb dans ‘Endless Enemfes: The Makfnq of an Unfrtendly World@‘, un livre qui 

montre comment se faire des ennemis si l’on s’y emploie suffisamment, conme 

certaine pays l’ont fait, ce qui suit : 

“La prisencc de tant de Cubains en Anqola est le rdsultat direct de la 

politique des Etats-Unis, qui a gonflé une brève escarmouche de troisiéme 

catbgorie pour en faire une grande guerre que les Etats-Unis n’avaient jamais 

eu l’intention de mener jusqu’au bout et que, en fait, ils auraient étd fous 

de nrener jusqu’au bout.* 

Fous ou non, la guerre se poursuit en Angola. Pourquoi l’Afrique du Sud et 

ses amis n'ont-ils pas lais& L’Angola tranquille lorsqu’ils n’ont pas réussi A 

refumr a son peuple son fndQpendartce et l’exercice de son droit B 

le sutod$tetminatton, en noy te 19753 

S’ils avaient permis au peuple de l'Angola de CO ncer b exercer scn 

im% m%mce nouwellment acquise dans la ix et la IibertQ, ler trou 

auraient pu atre acw es L juste titre Wbtre reoths plue long s qu’on m 

l*auratt voulu em A que lec teoup9s 

tisutl-afrfomines non invithm, nm 

086, 0.m l'Atri %u ml% 4tait queues r 

tatee %a jeum MpublOque hBr sa nafroame, 

d %Qteuite Q 60 m~~~m~, la mmtlle natiar3 Bmmft rsnaftee et Qtre 

refaite de force i 1’ f-0 ns la pattie eftu$ea 

et L’ fnflu@nce c 

re ultreeoneervetcur de Pa C!h 
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Royaume-Uni, dont il vaut mieux ne pas divulquer le nom, a fait observer bruysmnt 

et avec coli$re que l’acoxd signC par le Front patriotique avec les parties 

intkieures et le Gùuvernement britannique était une recette certaine pour faire de 

la Rho&sie du Sud un pays ardemment communiste lorsqu’il deviendrait la Rhpublique 

ind@ndante du Zimbabwe. D’après sa d6finition du droit a l’autod&crmination 

inspirée de son idéologie, la Rhod&sie du Sud ne pouvait accader h une vér itablc 

indipendance, A la liberté et h la démocratie que sous Muzorewa, ou sous Smith 

lui-m&me, parce qu’il était pro-occidental. P@m dans ce merveilleux pays, l’école 

de pens&e du .tar-baby” fleurissait alors coseue elle le fait k prksent. Dans cette 

École de pens&e, il en était qui soupçonnaient sans doute de tendances communistes 

le bon Lord Car rington 4~1 i , rkrospectivement, présida brfllararaent les entretiens 

de Lancaster House jusqu’à leur conclusion triaephale. Pourquoi Lord Car& n ne 

s’efforça-t-il pas de rompre le% entretiens de Lancaster Rouse et de renvoye. 

#uzoretw & 8alishury pur contFnuer de rbgner sur le zi&abwe - RhocI&fe, mous la 

tutelle de Praterfs, pater fatsflfas rutod&signb du r&inm dQAfrique du Sud? 

Ccœœ m le voit donc, ri ne nous bchap Dane le ~rohda oecf 

et chrkitm, le draft i l”autad&tmufnatiar9 na 

a~lontaux qui, acaU0nt i l’ind 

nt pr~-g~cfd6ntoux et ea, asondufsent en cxma 6m36 L p8rttr de BQ 

Autte%6tfit, 1euP dBsfcar3%liert:~m, le mwst%e 
de, le pt%oIatbQn tQesle 1eJUr rtabilitg 6t d’une 

asment just if iablars. 

$i D%~U fa veut, le fa pzmhatn la su 

fœus ait qu0 QC0 
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M. Leqwaila (Bots~na) 

intermtiiaire (INP) ou l*amélioration des relations entre Washington et Moscou ne 

saurait avoir pour effet que le virus communiste contamine Washingtan ou que le 

virus capitaliste c0ntamine Mosoou. 

L’Angola n’est pas diffbent en ce qui nous concerne. L’Anqola n’est pas 

devenu et ne deviendra pas communiste simplement en raison de la présence dans ce 

pays de trows cubaines b la suite d’un accord entre l’Angola et Cuba. L’Angola 

est un psy8 africain auquel on a brutalement refusé le droit de cultiver en paix 

Bon propre nationalisme afticafn, enraciné dans la culture de son propre peuple. 

En tout état de cause, 1'AnqOla a été Si QrémCUQh par sa lutte pour sa Survie, se 

battant contre dee forces indomptables, que n&me s’il avait voulu recevoir des 

leçons a* cowwniszwi de5 troupe5 cubaines, il n’en aurait pas eu le te-s. 

Mais que 88 passtwrft-il ni, dans l”exc3rcice de son droit souverain i dkider 

de wm propre avmir, lsAngola avsft choisi le marxism&-16nimf Q, le socialffme OU 

directeur? Que se pa raté-11 alors? FVs-t-il 

par le droit urce accfdentale de justice, a# itb ut de 

dhxtatfe n8est-elle gm6 cm boit înalf(bnable des peugbl 

leur propu f de vivre pour autant eette Cqa~ de vivre ne g&ne pro 0811s 

des autre& 

JQ dia -la gooto figlmt 1’&h36?b0Q. Peooamn6 en BO con68il lte put niaa 

Qus 1Q ml@ ds l'An##la ne rite I le6 in 81 waortrihr Qg 6on p6ys pu 

l’Afrique du brsd 6incetmr8~~8 mr un au pl $Qurr Qays qui 68 prit 

la moral8 ut 68 la d ml n”y a par une 

de sneal~ st de d&orBcratbm dan@ 1’88 

lais dan6 leur propiw 

LA m'aurait 

ttrsit 

1' riqw du Bud 

cood d~Afvor ou dswn t33lsdc 
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Cependant, le représentant sud-africain continue d’affirmer que 6on pavs n’est 

en querre “avec aucune partie de la régionw bien qu’il évoque la “récente visite du 

PrBsident Botha dans la zone du conflit”, la r&qion du conflit étant le sud de 

1 ‘Amqola. Dans quel but? Pourquof M. Botha visi.:erait-il ses troupes en Anqola 

du Sud si l’Afrique du Sud n’était pas en guerre avec l'Angola? M. Botha était-il 

invité en Angola par le Gouvernement de ce pays? Peut-être devrions-nous au moins 

remercier 1’Ambassadeur Msnley pour avoir informé le Conseil que “des représentants 

de haut rang de nombreux gouvernements ici prhsents , se sont éqalement rendus dans 

la r&fon.’ (S/PV.2764, p. 7-8) 

Il serait intérscssant de savoir 6’ il y a ici de6 représentants de 

qouvernemwks qui ont envoyé leurs reprbsentants de haut rang dans le 6ud de 

l’Angola. Voilh ce qUaa dvilé 1’Ambassedeur Manley. Nous nous demandon6 alors de 

quel Côt& de la frontike sont-ils all&s pour viofter la zone du cxmflit? 
SO @-nous en train de d&battre ici d’une grande conspiration contre la République 

papul8fre de l%ngola? t?oua 8 mn9 qu’avant la fin &a la pr6 rite danoe du 

urfbb, s’il y a quelqu suspecm autour de cette table, flo 

s BBturms qui nmt Pss amis de l@Angola et de 

1'Aftique austral@ et qui mxtt leurs 

rignifie qu’il 

pIlntmant faire ‘Pt 

I Nations Unies, un 

il Lui convient, a!& @fi 
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M. Legwaila (Rotslsna) 

phrfl. LC Conseil va-t-il continuer h être indulqent i l’kgard de l’Afrique 

du Sud? Telle est la question. Va-t-il admettre longtemps encore les actes 

d’agression brutale perp&rCs constamment par l’Afrique du Sud contre 1’Ettt de 

premike ligne qu’est l’Angola et contre tous les autres Etats de Premiere ligne? 

En tolbrant de tels actes d’agression, le Conseil n’est-il pas en train 

d’encourager l’anarchie dans ce monde? 

Nous deiws être très honnêtes avec les membres du Conseil. En tant que 

reprbsentant d’un Etat de Premiere ligne, qu’ il me soit permis de dire, ici, 

cat&goriquemcnt que l’Afrique du Sud ne fera pas pdrir l’llnqola. Mon pays n’est 

pas une superpuissance et je ne dis pas qu’il dhfendra l’Angola. Mais si 

l’Occident passe des nuits blanches en raison de la prCsence %'envfron 35 000 

soldats cubains ffn Angola, il peut s*attendre au pire. Car si le Conseil de 

t i l'Afrique du Su% %e menacer ltexistenee %e ltAngola, sa prochaine 

r6union pBuz examiner la plainte de l'Angola sera une autre paire de manches. te 

Conseil auts alotr B tatocBu~r d'un te bauooup plur hpogtant de eoldats 

&mmg%ts, %e tubs %t d’aflleurr, q~éls 424~~ oentefnea %e aillises oe 

troweront en Am~ola, car ltAngola ne pecmettra jamis que em peuple 

Bana 1' fnt%t%t %e 18 paix en Afti austs~fe, 1% CarrIBell de o6lzurft# %eft 

%fP% P %Chftique Bu Sud l trr D’um ersaix URIPli 

n%eg % 1’AfP@w du rrud tae retffet %e ltA 

oon%itton grhl8ble. ter frro s oud-8fofaaines ne wftt $a 

%U UQBtn négalmaxm~ aux teeuputsi ou Qc Cele doit 

&ES rignifi6 elettemmt h l’Afrique du bu& 

ntre4ra eout 
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M. PcRa losa (Colcmbie~ 

qualitas diplanatiques assureront A n,‘en pas douter la succès des travaux du 

Conseil. Je tiens hgalement A exprimr la reconnaissance de ma dlhgation I 

1’Anktasssdeur Bucci, dt l’Italie, pour la comphencc avec laquelle il a dlrigh les 

dQlib&ations du Conseil pendant le mis d’octobre. 

DO m&ne, je tiens A vous runarcier et, par votre fntermbdfaire, A remercier 

les autres Ilanhes du Conseil de m’avoir dam& la possibflit6 de participer au 

pt&sent d#a t. 

Lotsw’un Stat Ment>re des Nations Unies ne respecte pas les dfspssitions de 

l*Organisation, viole les normes du droit international et applique 

symthtiqusssrnt une politique de force, d’agression et de distabiliaatim contre 

ses voisins, la ccnmunaut& international a le strict dewir de le dhoncer et de 

le punit. Tel est 3e cas de lgAfrique du Sud cmtre la Ripublique populaire 

d8Angola qui a &tb de, une fois encore, & porter plainte dwmnt le Conseil. La 

Libttse adsemde Le 18 nowe*r6 par le Pr& au seiotbtaire ghbr8 1, 

atnsf qw la pr ntatton d0s faits, vend P le Vtoe-bainistte deo 

affaires /tsr~g&ree de l’Anqolar d&=ntte, indubitsblewnt, que Lt Afrique du Sut3 a 

intumrîS?i6 ?mm acter dtagremsi6n amtre ltA de fapn ala~wn~e et 

eemwwtb fntermt itnmht ne os prssi~te IPrar i de tels aates. 
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Le but indhiable du canportement du régime de Pretoria est de défendre Sa 

politique exécrable d’apartheid. C’est ir cet objectif que tendent ses attaques 

rép&ées contre les Etats de première ligne et son occupation illégale persistante 

de La Namibie. Tant que l’apartheid existera, il sera extrêmement difficile de 

restaurer la paix et la s&curft& en Afrique australe. ses tentacules monstrueux 

s’étendent b toute la rbgion et sont la cause à la fois inmédiate et lointaine de 

la plupart des maux qui l’affligent, Il est donc impérieux que l’apartheid 

disparaisse de la Ter ce. 

Les faits qui ont motiva la convocation actuelle du Conseil de sécurité sont 

accablants. L~B nouvelles attaques landes contre l’Angola et la violation de 58 

souverainet et de son int6qrit.i territoriale devimnent plus graves et plus 

fnquikantes en raiscm des con&quences qu’elles entrafnent pour toute la rBgfon et 

pour ltind6pem.iam~ de la Namibie, dmt le Ter ritofre illbgale Rt fxcup6 6mt 

utflisb pour attixper ltAngola et cPautrw$ Etats ind@en&ants voisins. ta virite 

tlaigal6 rmdrpe r6e nt, senm a~orim8ticm pthlablcs, au tetritoim enfplaio 

nt de lW!~iq~e du sud, nQ de cinq III mm de m cabinet, a 

SU~C itd tm6 pnd?sn0e indicywthm done tcms les iliemf, tzar elle cmat ftue utte 

vlolatfon fbgrante de la eiouvereirtet6 natianale rt de lgint& er r ttteiele d 

1’Angste. Loin de dfadnuee, les mtem~ 8’ eermicm de l*Afei 
6 UR pQiat te1 

ie fa'emt p6emiiS~ imfve a mom& 

antibrc du cané incnt africain. 
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ans sa murte vie de nation indépendante, l’Angola n’a pu se consacrer au 

développetrent de toutes ses ressources et au bien-être de son peuple. Xl a été 

contraint de consacrer toute son &ergie h la dkfense de son territoire. ï.‘? pttUDl@ 

de l’Angola a un droit inaliénable b la sécur: d et 1 développement, sans 

ingérence étrangère, dans un pays dont la souveraineté, l’inddpendance et 

l’intégrité territoriale doivent être respectBes par tous. En outre, il est du 

devoir de tous les pays du monde de contribuer h faire que ct droit devienne une 

réalita. 

La Colombie, fidéle a son attachenrent a la cause de la paix et b son adhkaion 

sans r&erve aux principes du droit international, consacr6s dans la Charte des 

Nations Unies, souscrit au point de vue de nombreux Me*r@s de l’Organisation qui 

riprouvent et omdamnent les actes d’agreersion de l’Afrique du Sud contre la 

R&publique populaire d’Angola et d’autres Etats de premike ligne, et gui Ei*opoosnt 

6galement & toute occupation itrang/re et & la violation de la souverainet et de 

l’fnt&grfd territmiale d’un pays par un autr0, 

t certaine que la Con il m rronttara i la hauteur ds sea 
te bflft&a dana la que tien dent fl est maisri aujcur%*huf et approuvera et 

mettra en applicatfm une rQsolutPon fer qulr um fois pour toutes, fera d 

lu poeeerus de retiauraticm %e la paix et de la utid un Afrique auefxaha et, 

paotane, 6lfiPinePa une 8iuwul~0 

rder qu'il m'a a& 

L'8oatxBUr sufvank 6 rkmirs etfit afhfrtxfr &xatigbrar 

30 Aftfoa m aa*6 bg9anfratfon ( 

l'artfcla 39 de 
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cessez-le-feu entre la South Wcst Aftica People's Organfzation (SWAEQ) et le r&?imc 

de Botha, qui constituerait un premier pas sur la voie de l*applicatfon du plan des 

Nations Unies pour l*ind&pendance de la Namibie, ent&rinC dans la rasolution 

435 (1978) du Conmil. 

En rapplant l’heureuse conclusion de ce d6bat, j’aimrais exprirahr la 

satisfaction que causant a la SWAPO les mesures opportunes pr fses par le Sect&aire 

génkal pour dmner effet A la rkolution 601 (1987). LQ SecrQtaire ginQra1 a &jh 

reçu une comnunication écrite du Pr&sident de la SwAPO, dans laquelle notre position 

bien connue ooncernant la signature et le respect d’un cesser-le-feu est r&it&r&e, 

de façon claire et catdigorique. 

L’Afrique et l*hummit& brise de paix partout dans le wonde attendent du 

Conseil de récurit6 qu’il prenne une mesure pro-e, collective et dbcfsivm en 

hwwfz du Gouvernaearnt et du ~~1s d’un pays aat, l*Arrg~la, hoc & la dernike 

agreroion aMitartre maeoive et non p~ouqu~ de Pratorta, B6phxmo C#I~ 1e débat 

rakrel 6 ssr par l*esqagemmt w&knim Qt s~letin~l de ~CRI~ lez a9rrbtee du 

Qanseil de 0onner plus de fora+ aus di sitLaw rtimnmsP de 18 Charte dea 
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Il va sans dire que cette riunion n’est assurkaent ni la premihe ni la 

derniére c?onsacrée a l’cxarnen de l’un ou l’autre des domaines sur lesquels se 

concentrent essentiellement l*aventurjwke diabolique de l’ennemi en Afrique 

australe. N’o~lions pas que Pretoria estime que ses prbtendus inthêts 16gitimes 

de S&urit& sont en jeu dans l’ensemble du continent africain. Aujourd’hui, la 

victia est a nouveau l’Angola, mis d’autres Etats de Premiere liqne ou Etats 

voisins ont eux aussi, en plusieurs o~casians, subi des attaques militaires ou Bté 

victimes d’une façon ou d’une autre d’actes d’agression ou de subversion perpkrés 

par le r6gime sud-africain. Tant que l’apartheid existera, il continuera d’y avoir 

de plus en plus de plaintes analogues, de plus en plus de gens sans d&?ense 

wwrront et de plus en plus de pays Bptis de paix seront envahis et occup45 par 

l’ennemi ccaraun, le r&girsrs raciste mfnoritatre d’Afrique du Sud. 

N*oublicns pes qu’il n’y a pas 5i longte les racistes boerr ont tecruti, 

entrafnb, tra rtd et U6plcyQ des baskdes de mercenaires pour renverser le 

Gtwvernesent des chellas, mys pourtant fort Uoiqn6 de l’ACrique eustrtaàe. tao 

intent fans S~OU& Qu taoitse ues rarcfst uwa islm. 118 frsent 

~CR~~OUPI Us miwvaimt Baft il8 vivent par 1’ et: nea CQnMte~nt qu’una, m?Kts det 
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H. Guritab 

l*Clan i un rythme soutenu jusq~.~'A ce que l'ennemi accikle A nos demandes 

d’autodétermination et de libbration. Les racistes tuent sans distinction Namibiena 

et Angolais, au nom de l’h&g&monfe raciale. 

C*es: un fait que la clique afrikaner est r6solue A enraciner plus encore 

l’apartheid. Mais qu’en est-il de l’ilectorat blanc qui, au moment des Elections 

réservées aux Blancs de mai dernier, avait une accasion en OK de rejeter 

l’apartheid et qui a prCférC remettre Botha au pouvoir et nonxner au prbtendu 

parlement d’autres extr&nistes de droite? POU~ nous, ils sont tout autant A bl&mr 

et auront & en r&pondre. Sont raclstes ceux qui craignent la dkinocratle et le 

changement. Nous refusons d’en faire nos maPtres mais, COWPB l’un de mea vieux 

camarades se plaft A dire, pardonner est humain, oublier est hors de question. 

En fait, c’est le peuple as l’Angola airfgi par le MPLA qui, en battant les 

envahisseurs raci$tem, leurs cmllaborateure redgats et autres traîtres, et en les 

ant de leur propre puys, lfAngola, au cmar8 des annhs de querre irfvam 

00 13f 5-76, a grand nt cfmtrfbub Ir jeter i brr Ier mythe de 1’ inwincibilitb 
mflftantrca du r Pretoria crasftbsg6kit en vain de s’is@anter en 

Angola et de pzrndre la ewoession en tant qua pufs-n@~~ loniale, 4 le cuite de 

la &&?aitss du loniali portugais anachronique et brutal qui, cinq si 

durant, avait ~ertyrfe& nos vdmfns~ 

0% ohlrte& f 

go dits rt oedite la 

d6 1 l agmrrfem 
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d&&abflie& parce qu’il a rejet& lgapattheid, qu’il a choisi la voie du socialiare 

et qu’il est un rolfde partisan de la lutte tkoltque des peupleo d’Afrique du Sud 

et de Namibie, dous la direction de leurs a>uvemmts de litiration nationale. 

Naturellemnt, le8 Etats de premiare ligne, du fait de l’histoire, de la 

g&oqraphle et de la g6opolftique de la r&gion, jouent, oollectlvemnt et 

fndfviduellemnt, m r81e central et durable dans la lutte de la Namibie pour la 

libaratton totale et l’ind&pendancs nationale. Nous leurs mmmem eXtr&MMent 

recunnal8sants de cette manifestation de soltdarltb et dSencouragewhnt, et nou6 

somms certains que nous rranttnueroirs de Wnbficier d’un appui encore plus grand 

dans les temps difficilea qui nous attendent. 

Dans ce wnterte, je me dois de rendre partiaulikemnt hoamage au P&U@~ 

angolais, au parti du travail du &fPIA et au Gouvernement de l’Angola, et de leur 

exprimer h nouvmu le rwpect, 1~atBitation et l’affe43tion & notre peuple, dans la 

lutte m aantre Zea foros de l~ïlpBirialim, bu cmlkmi*1iame, de l~parthe&3 
et 4% la r&KMOn, y wfs br b8nbftm a et le8 f0ntooohsr. 
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Cktre la haine que nourrit l'ennemi envers le Gouvernement angolais, gui a 

fait échec a ses tentatives sinistres pour tecoloniser le pays et gui poursuit un@ 

politique progressiste, a l'intérieur comne a l'extérieur de son pays, J.‘Anqola est 

attaquh, d&stabilisé, envahi et occupé; 868 citoyens innocents et sans défense Sont 

tués, parce que l'Angola a pour position de principe d*Qtrt aux côtk du ptude 

namibien et de la SWWO dans leur lutte comnurre jusqu'& la libération de la Namibie. 

C'est la raison pour laquelle l’Angola occupe, aux yeux des masses namibiennes 

et des combattants t¶t la SWIPO, una place unique en tant que vkitable ami, alli6 

sûr et voisin ghéreux. NU~ mieux que le peuple angolais ne peut BÇPendtk Son 

indépendance , sa souverainet et son int6grite territoriale. Mais des centaines 

d'Angolai8 ont sacrifia leur vie au nom de la libertd de la Namibie. 

Aumi est-ce plus qu’un devoir pour nous & la SI#kPO d’exprimr & nos camarades 

B du Parti des trrvaflleuro du IUIOLA notre pleine eolidarit6 et ds rendre 

hosimage h la m&mire des mldats euuraqsux du PAPUA, murta pour nuum tuu% au eham 

4e bataille. Merai, a %r 6t % pus vous nauo trouverer toujouor d8ns 16% 

nm% tmMtI6 ur frire %varmBr mmmble la lutte ne en Caww de 

mm vUtable ds l*A@ola et la lfbgratkm de la ?&mfMe. Ceest dan8 

qu6 noclm fmm blliefi m des ~rolar t rtantm pxo 

ouW% de a0 d t, p8E le v$~~~~~m~e P6latdonC 
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Le 31 octabrc 1987, aux alentours d’okanghudi, Situ&e & 57 km au nord-est 

d’Ondangua au nord de la Namibie, des combats fmrtants ont opps6 les forces 

ennemies h 1’Armk de lftiration populaire de la Namibie, l’aile militaire de la 

SUhPO. Plus d’une centaine de soldats sud-africains ont CtC tubs ou blcsds. Une 

partie d’un convoi d’environ 70 viihlcules blindés et des camions sont torfk& dans 

une embuscade. 

En urx3 autre occasion, nos forces ont tendu une embuscade bien coordonnée b un 

convoi ennWIi qui faisait route vers l’Angola. Au mure des combats violents gui 

s’en sont suivi, 14 vahiculee de combat ont étB totalement dbtrufter et deux autres, 

un Buffel et un Golf, ont bté saisie intacts. Différents modbles de 

lance-grenades, de fusils, de mitrailleuses, de mort fers, de grenades, de mines 

antipersonnel et autres matkiels de guerre ont 6tQ pris. 

Au fibut du amis d*octobre, d’autres combats inportants ant fait rage en 

Nrnîbîe. te 3 aatcbre, nos unit& ont attaq.4 un camp provfaoita du tristement 

06lhbre c%taabumt &a reconnaissance lmwoet h Onmfo) le lstimin, n fara6e ant 

énesral6 un poute mn î & Orbaya, Bans le nord de la W ibie. Au totsl, 18 raldate 

enmde ont 6t4 tub. 

te 10 c?uWbce, um autre unit& d eombattantr 4% ltArm&e de lfbbration 
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La tensfon monte, came l’attestent le d&ploienrant de navires de guerre & 

UalVis Ray et l’envol de plus en plus de trorpes et de narcenslres pour rhondre a 

l’intensification de la lutte anmie. 

En outre, deux bataillons noirs, le 101 et le 102, de la force territoriale 

fantoche de l’Afrique du Sud-Ouetst, unit4 auxiliaire cr66a par Pretoria pour 

l’aider i mner une guerre coloniale et dont il se sert come instrumnt, dans le 

style UUITh/RBMlK), pour d&abiliSer une Namibie ind6pen&nte, se Sont mutin&S, 

refusant de portez l’uniforme de l*UNI’LA at de combattre en Anqol8 aux dkés des 

Boers et de6 bandita. Beauaotp d’entre eux sont dkanue 1 Windhoek, GtWtfOnt6in, 

Walvin 13ay et Ot jluarongo. 
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Un ancien soldat du bataillon 101 a lancC un appel b tous les Namibiens qui 

voulaient rejoindre les forces d’occupation de Botha : 

mAller combat trc la SWAPO en Angola est un crtme contre notre société. 

Aller codattre contre le FAPLA dans son propre pays est un crim contre la 

volonti de Dieu.” 

C’est dans le contexte de ces revers militaires et de ces crises politiques 

graves que doit être envfsagb l’aventurisme risqué de Botha en Angola via la 

Namibie. C’est par désespoir et calcul qu’il a monté ce spectacle pour apaiser les 

pressions croissantes de l’opinion publique en Afrique du Sud et prétendre que ses 

forces contrôlaient pleinenwnt la situation. Mais il ne trorrpe personne, n&me pas 

ses propres concitoyens qui doivent enterrer quotidiennement leur8 bien-afm&s qui 

sont tu&s 8n Namibie et en Angola oh l’ennemi a Btwdu suri cccu~tion militaire. 

Collactivek!bent, nos camarades angolais et nous-UI~SM#S n’avoIIs d’autre choix que 

de faire davantage prershn sur lgennemi n jurqu*& CO que Botha retire 

nt et s nt du ttsritodre a lais accup6 et 8cfu ca, imrm plu% de 

retard, de riqner et de Ico cter un cesses-M-feu avec la 8oQI afin Ue pwîm ttre 

haattcn de la a cette fin, les 

antabler obstwl i acnsirtîant k parrainer des baftdtts mrmh, Q les arumr 

BÉ 0 les fimncar, h 
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Le PRETSIDEWl’ (interprétation de l’anglais) : Je remercie M. Gurirab des 

paroles aimables qu’il m’a adress6es. 

L’orateur suivant est le reprdsentant du Nigéria. Je l’invite h prendre place 

a la tsble du Conseil et b faire sa dklaratfon. 

M. UiONAIYe (Nigeria) (interprhation de l’anglais) : Monsieur le 

Prhident, au nom de la d&l&gation du Nigihfa, je vous félicite chaleureusement de 

votre accession à la prhidence du Conseil de sCcurit6 pour le mis de novembre. 

Nous esphons que votre pr&sidence sera ararqube par l’affirmation positive et 

efficace de la responeabilft& du Conseil de s&curfth en matiare de paix et de 

s&urft& dans le monde. 

Nous rendon@ kmtmge a votre binent pédkesseur, l’bmbasradeu: bucci, de 

l’Italie, qui prbidatt le Conseil de sbcutiti lorsque celui-ci a adopte la 

r6solution 601 (1987) sur la question czmnexe BS la Namfbfe. E~US le, félicitons %e 

esoellente et hfctorfqm %ont il a rasne me travaux. 

r6hsnotcm qui a r6gn6 pendant le abat, au Corteefl, 8ur la question 
âbfe se nrsrrrifestwa Hxwite %ont noue 
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au~ir &talage plus m&prisable d’une provocatfon aussi ouverte. Peut-6 tre ne 

devricms-nous pas être trop surpris par la tournure des &vhnemnts, car un tel 

ccmpwtement ne peut que tefl&ter le dbsespoit d’un tbgine dont les jour8 sont 

COllpd6. 

Tant que l’arm&e raclete tenait le sud de l*Angola 8~s son emprise, elle 

ptkendait avoir le droit de poursuite contre les canrbattants de la libert8 de la 

South West Africa Pecple*6 Organixation (StrrPO) . Cet argumnt kait dbnu6 de tout 

fondemmt . C’&taft un d6fi d&libar( lanci aux dkirions du Coneell de s6cutft6. 

C!e dernier &v&nemnt et le fait que l*Afrtque du Sud a reconnu owertemmt et 6ans 

la muaindre honte qu’elle livre une guerre i l@AnqoLa, n’ont qu’une e¶@iCatiOn : 

l’Afrique du Sud p6pare la comsunaut& blarwzhar de la SOC~&~& de lgdwkrtheîd & de 

nouvaller perte6 hport6nts6 au 6stn de c6tt6 armd6 racf6te Que l’on croyait 

invicibl6 jusque b prbent. 

11 k4 qua! neBu6 6Oyonr tbs,însr 6n Afrique SUSte8&, et ph6 

partfeulibremmt en a# d’bum version m6dortto de l’iswa8 VQngerossQ et dQ 

tison &Q l’lfbiqa par 1’XtaliQ f8wiBto de rnrsealhi, en 8934. CettQ 

invasion 8vaft en partie par objaetff faite oub1ie~ m ~BU& italien 1’ 

subi lors lb&sc bataille d’Adam en l.896, ab le#~ fof~om itrlisnnee mra&mt 
9 Iaiso6 OR %$mmto psr ase ta6cto6 



SB/SB s/W. 276 6 
- 96 - 

M. (3nonaiye ( Niqtk i a) 

Cependant, au lieu d’agir COIME la Sociétb des Nations s’aqissant des actes 

d'aqKeSSiOn de Mueaolini, situation qui a inexorablement conduit au dklencheffnt 

de la seconde guerre mondiale, le Conseil de s6curité doit reconnaître l’acte 

d’agression de l’Afrique du Sud raciste pour ce qu* il est et se montrer A la 

hauteur des obligations qui lui incombent en vertu de la charte. 

A ce stade, je demande 1’ indulgence du Conseil et la comprahension de nos 

interptbtes qui travaillent dur , car je veux momentankent m’karter du discours 

que j’avais prQpar6. Je veux rire permettre une rbfleacion en lançant un appel b ceux 

qui ne mnquent jamais de cortdanmer l’apartheid mais apportent cependant appui et 

encoursqeraent au r&gim paria. 

Je suis chrbtien et suis tr&s attaché b mes principes chr4tfens. Dans notre 

culture, nous avons un proverbe que tout le monde comprendra : dis-moi qui tu 

hantes, je te dirai qui tu ea. C8est bans l*eaprit Us ce proverbe que j’eskbm 

~Qaeeesfre Us lanc45r un 1 aux Etats L%B qui cmllakwxent avec 1 *A friquff 

bu Su6 u% l~~@artheM d8luB le îne Be la tWmologfe aflftaire, aux Etato 

tm qui font ~v#o l”Afrique du 8) le comaerce de l’or, s Ufaamnte et autres 

dltbraux, aux Etata Uembres quf roobrdmt le droit U@rctteerfr et offrent 

Mer a#nbiannear 8w!-afrbW9e8L, aux Etata 

1tutel6 %t tcueî6tîqu 

ut, @ao& l%r adr de l'Afrique 

d eecîmte au 
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et A l’emploi de me r~cnaircs pour déstabiliser les Etats voisins ind&x?n&nts est 

venue s’sjoutet l’intervention directe des forces armCes de l’apartheid avec la 

dernike invasion de l’Angola en violation du droit international. L’Anqola s’est 

donc vu rcfueer le r&pit nécessaire a l’édff ication de sa nation. L’Angola a été 

contraint de détourner ses ressources limitks tant nécessaires au profit de la 

défense de son intégritb et de la sauvegarde de son indbpendance et de sa liberté. 

C’est cette situation d&lorable de violation de la souveraineté et de 

l’intégrite territoriale d’une nation pacifique qu’il est demandé au Conseil de 

s6curité de condmer. La comnunaut4 internationale ne doit pas manquer de 

raanifester SUI indignation et sa condamnation face à i’ill8galit8 de l’agression. 

Le projet de résolution dont est actuellement saisi le Conseil de skurité est 

siqle et skite l’appui sans rherve de tous les membres du Conseil de ricurid. 

Le minimum que l’Afrique et, en fait, la cmunaut6 aumdiale attendent du &nsefl 

de CUPICB, c’est qu’il adepte ce tffxte et ne a6ci8tte pr6t a appliquer tant ses 

ure dtn auPvt trncig au CUB oh l*Afri du flwl raeiete ne 

‘il n@y ait pao de fora-fuyrfkr. Que perawnm, 

ui au asuaire 43~ 
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guerre dans laquelle. le r&gimt utilise se6 forcea racistes, des groupes de 

mrcenafres et des bandit6 pour perpker des actes crfrdnels de terrorisme & 

l’enoontre du Peuple amgolais. En outre, il occupe depuis 1982 une partie du 

ter ritofre de l’Angola. 

Dans la d&cluation qu’il a faite devant le Conseil, le Vice-Ministre des 

relations extkieures de l@Angola a expliqui clairensnt et par le ditail les crimes 

cotmis par Pretoria contre l@Anqola. Il a &galensnt ind iqui la d&tetminat ion du 
r6ghe de Pretoria i mntînuer sa politique raciste, expansionniste et d~agreraion 

qui viole la souverainet& des mats voisins et les dbstabilise afin dv/tendre sa 

danination A ces Rats pur exercer des pressions sur eux et les dissuader de 

soutenir la lutte de lfbkrtion du peuple rtmfbfen et du peuple sud-africain qui 

sont victimr du r6girao odieux de l~rpartheid. 
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La guerre d’agression que tnhne le rhgime de Pretoria rmntrs l’Angola est 

lande a partit du Territoire de la Namibie, Territoire gu’ i 1 cent inue d’occuper 

illbgalearnt, en violation des Asolutions des Nations Unies, en particulier de la 

rholution 435 (1978) du Conseil de sécurfti, dans laquelle figure le plan des 

Nations Unies pour l*ind&pendance imCdiate de la Namibie. L’Afrique du Sud 

utilise ce territoire tmmne tre~lin d@ot elle iance ses agressions contre les 

Etat8 africains voisins. 

Cette attaque contre l’Angola fait partie de la politique d’agression bien 

connue mer& contre l’ensemble de l’Afrique australe. Le Gouvernement de Pretoria 

intensifie ses actes d’agression en recourant h la d&stabilisar ton et au 

terrorisme. Il utilise son armde et les mercenaires qu’il entraîne, finance et 

recrute contre les Etats de premiire ligne. La poursuite par ce rhgiirre de son 

OUCUp6tim de 16 Nmibie et ne@ 6M.66 d~agru6ricm montre ht8 P,tat6 WOisinS’SOnt une 

tOlPC6 %e tsnefcm ban6 la part i6 aurPtra& au aontkr6nt africain et fo 

lour& mun86e 6~3 la peix et 18 urft9 fnternation8le8, Ces atcodt 

qim rusultur 1'fmlbgn8tim et la 6m&tion unsnf5me naut/ 

întern8tioMlo. 
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NUIS prions fnstamœnt le Conseil de s&urité de condamer cette violation; 

nous lui demnndam de ne pas hésiter i, .Jopter toutes IrsuNfes nécessaires pour 

faire cemer cette violation du droit international, mettre fin a l~sgrcssion 

flagrante contre la Rhpublique populaire d’Angola, y compris lmfnpo8ftion de 

aanctfons g&kales obligatoires au titre du Chapitre VII de la Charte, obliger ce 

r6gfRb paria a mettre fin a 6es pratiques racistes et dmagressfon et & retirer sans 

conditions toutes ses forces du territoire de l’Angola, et faire cesaef son 

occupation de la Namibie. 

Nous renda\ enfin homage au peuple et & l@arnbe de lgAngola pour leur 

courage devant cet acte brutal d’agression. NOUS exprimm notre soUdarit avec 

ce peuple qui lutte pour la liberti, l'fm%pendance et la dignitk 
Le PRE8IDBMT (fntarpr&tation de l*anqlais) t Je remercie le rapr&mtant 

bliqus arabe sy~iamte des paroleo ai.mabls~ qu’il ata abrest&%. 

us dvOtatwrs inrrorits mur pu liste. ~a poehaine s4mwe du 

t isura lieu le 

re 198?, P 10 h 30. 


